
Le club des 

ARCHERS  DE  RIPAILLE  ET 

DU CHABLAIS 
 

Organise le Samedi 16 décembre 2017 des sessions de 

Passage de Plumes et de Flèches 
 

 A 14 H00 Passage de Plumes et Flèche 
    
Distance de tir et taille de blason identique : 10m sur un blason de 80mm en 3 volées de 
6 flèches 
Les enfants âgés de moins de 10 ans tireront à la distance correspondant à leur âge. 
 Attention : Pour obtenir votre plume il faut passer 1-2-3-4 ou 5 fois selon la couleur 
 

Type de 

Plume 

Blanch

e 

Noire Bleue Rouge Jaun

e 

Fleche 

Blanch

e 

Nombre de 

points à 

atteindre 

1x100 

pts 

2x11

0pts 

3x12

0pts 

4x12

0pts 

5x14

0pts 

10M 

280pts en 6 

volées de 6 

flèches 

 

 

 

 

 

 

 

Afin de procéder à votre inscription, il est nécessaire de vous inscrire sur une feuille 
présente dans le local da arcs avant le samedi 9 décembre en mentionnant pour quel type 

de plumes vous souhaitez concourir. Une participation de 1 euro est demandée au 
moment de l’inscription. Ne pas oublier votre carnet de progression le jour du passage. 

 
Une remise des plumes et flèches aura lieu le samedi 23 décembre lors de la fête de 

Noel. 

 



 A 15H30 Passage de Flèches 
 Arc classique 

 

L’ensemble des catégories devront réaliser un score de 280pts en 6 volées de 6 flèches 
 

Type 

de 

flèche

s 

Noire Bleue Rouge Jaun

e 

Bronze Argent Or 

Dista

nce 

15m 20m 25m 30m 40m 60m 70

m 

Blaso

n 

80mm 122mm 

 

 Arc à Poulies (sur demande) 
 

Ne pouvant pas proposer le passage de toutes les flèches à cause des distances, la 

priorité sera donnée au plus grand nombre d’inscrit. 

Le passage de la flèche Noire pourra être décalé à 14H30 en fonction des inscrits et des 

places. 

 

 

 

Afin de procéder à votre inscription, il est nécessaire de vous inscrire sur une feuille 
présente dans le local da arcs avant le samedi 9 décembre en mentionnant pour quel type 

de plumes vous souhaitez concourir. Une participation de 1 euro est demandée au 
moment de l’inscription. Ne pas oublier votre carnet de progression le jour du passage. 

 
Une remise des plumes et flèches aura lieu le samedi 23 décembre lors de la fête de 

Noel. 

 


